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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU NORD
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE | ‘

ET DE L'ENVIRONNEMENT

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT

 

Réf. DAG.EJ3 - NP Arrêté préfectoral accordant à la  SOCIETE
COMPAGNIE EUROPEENNE DE DEZINGAGE (C.E.D.)
l'autorisation de poursuivre l'exploitation de ses

activités à SAINT-SAULVE, zoneindustrielle n°4 — rue

du Président Lecuyer

Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais

préfet du Nord

officier de l'ordre national dela légion d'honneur

commandeur de l'ordre national du mérite

VU le code de l'environnement;

VU l'arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes

d'assainissement non collectif ;

VU l'arrêté préfectoral du 13 juin 1997 autorisant la Société COMPAGNIE EUROPENNE DE

DEZINGAGE à exploiter une unité pilote de dézingage sise zone industrielle n°4 à SAINT-

SAULVEet l'arrêté préfectoral complémentaire du 25 juin 2001 ;

VU l'arrêté du 28 janvier 1999 relatif aux conditions d'élimination des huiles usagées;

VU l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions

polluantes et des déchets ;

VU l'arrêté du 28 janvier 1993 concernantla protection contre la foudre de certainesinstallations

classées;

VU l'arrêté type de la rubrique n°361 relatif aux installations de réfrigération où compression ;

VU la demande présentée le 9 septembre 2003 et complétée le 21 avril 2004 par la Société

COMPAGNIE EUROPEENNE DE DEZINGAGE- siège social : ZI. n°4 - rue du président Lecuyer

B. P. 8 59880 SAINT SAULVE - en vue d'obtenirl'autorisation d'exploiter une unité de recyclage de

chutes métalliques zinguées sur le territoire de la commune de SAINT-SAULVE (59880), zone

industrielle n°4 - rue du Président Lecuyer;

 

VU le dossier produit à l'appui de cette demande ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 1° avril 2004 ordonnant l'ouverture d'une enquête publique du

03 mai au 03 juin 2004 incius ;  
ADRESSE POSTALE: 2, RUE JACQUEMARS GIÉLÉE 59039 LILLE CEDEX - Téléphone standard : 03.20.30.59.69  



VU la lettre du 15 mai 2004 du commissaire enquête, se trouvant dans l'impossibilité de poursuivre

l'enquête publique; ° ‘

VU l'arrêté préfectoral en date du 13 juillet 2004 ordonnant l'ouverture d’une nouvelle enquête

publique du 16 août 2004 au 16 septembre 2004 inclus ;

VU le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur en date du 8 octobre

2004;

VUl'avis de Monsieur le sous-préfet de VALENCIENNESen date du 21 octobre 2004 ;

VU l'avis des conseils municipaux de SAINT-SAULVE en date du 11 octobre 2004, BRUAY-SUR-

L'ESCAUT en date du 24 septembre 2004, de VALENCIENNES en date du 27 mai 2004 et

d'ONNAINGen date du 29 septembre 2004;

VUles avis de Monsieur le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales en date des

14 mai 2004, 23 août 2004 et 4 mars 2008;

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt en date du 10 août

2004;

VU l'avis de Monsieur le directeur régional de la navigation du Nord - Pas-de-Calais en date du 3

juin 2004 ;

VU l'avis de Monsieurle directeur départemental des services d'incendie et de secours en date

du 15 juillet 2004;

VU l'avis de Monsieur le chef de la division de l'équipement, direction de la région de Lille de la

S.N.C.F. en date des 13 mai 2004 et 29 juillet 2004 ;

VU les avis de Monsieur le directeur régional de l'environnement en date des 19 avril et 5 mai

2004 ; se

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle en date du 4 août 2004 ;

VUl'avis de Monsieur je directeur départemental de l'équipement en date du 26 juillet 2004 :

VU le rapport et les conclusions de Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et

de l'environnement, chargé du service d'inspection des installations classées en date du 28 avril
2008 ;

VU favis émis par le conseil départemental de Fenvironnement et des risques sanitaires et

technologiques du Nord lors de sa séance du 17 juin 2008 ;

VUles observations formulées par l'exploitant en date du 4 novembre 2008 sur le projet d'arrêté

préfectoral;

VU le nouveau rapport et les conclusions de Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la

recherche et de l’environnement, chargé du service d'inspection des installations classées en date
du 20 janvier 2009;

ul.  



CONSIDERANT queles intérêts visés auxarticles L 511-1 et L 214-7 du Code de l'environnement

peuvent être respectés sous réserve du respect par l'exploitant des dispositions;

CONSIDERANT queles conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunis ;

SUR la proposition de Monsieurle sécrétaire général de la préfecture du Nord,

ARRETE

 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES
 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION

La société COMPAGNIE EUROPEENNE DE DEZINGAGEdontle siège social estsitué Zoneindustrielle n°4, rue du Président

Lecuyer à SAINT SAULVE(59880) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le

territoire de la commune de SAINT SAULVE, Zone industrielle n°4, rue du Président Lecuyer,les installations détaillées dans

les articles suivants.

ARTICLE1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES

ANTERIEURS DU

Ârticite 1.1.2.1. Suppression des prescriptions

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 13 juin 1997 sont supprimées.

  



 

ARTICLE1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DECLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès
lors que cesinstallations ne sont pas régies parle présent arrêté préfectoral d'autorisation.

  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSEES

ÉRIC RASdsAEUVI
Stockages et activités de récupération de déchets de métaux et
d'alllages de résidus métalliques, d'objets en métal et
carcasses des véhicules hors d'usage, ete. :
La surfaceutilisée étant supérieure à 50 m°

 

  

   

 

 
ESS Haasec

 

 

  

  
Stockage de
- produits

30007,
- produits intermédiaires : chutes neuves zinguées pré

entrants: chutes neuves zinguées de

 

 

 

 

 

 

 

286 broyées de 100m°?,
- produits intermédiaires:  ferrailles pré broyées A

.  dézinguées de 550n°,
- produits intermédiaires:  ferrailles pré broyées

dézinguées et criblées une 1°° fois de 700m?,
- produits finis : ferrailles broyées dézinguées de 250 m?
Total : 4600m?

2560-1 Travail mécanique des métaux etalliages Broyeur : 1250 KW A
La puissance installée de l'ensemble des machines fixes
concourant au fonctionnementde l'installation étant: Total : 1250 KW
1. Supérieure à 500 kW
Nettoyage, décapage, conversion, polissage, aftaque chimique, Traitement des métaux par voie électrolytique
vibroabrasion, etc Revêtement métallique ou traitement de

2565-24 surfaces (métaux, matières plastiques, semi-conducteurs, etc.} Bains R 101 : 104.5 m° A
par voie électrolytique ou chimique Bains R 102 : 41.3 m°
2. Procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de Electrolyse : R 20 A/B/C : 3 X 33.28 : 99.84 m°
cadmium, et à l'exclusion de la vibro-abrasion), ie volume total

des cuves de traitementétant: Total : 245.94m°
a. Supérieur à 1 500!
Stockage et emploi de substances ou préparations Stockage d'oxyde de zinc solide : 35t

1172-3 dangereuses pour l'environnement {A), très toxiques pourles Stockage d'oxyde de zinc dansles bains : 4.5 t DC
organismes aquatiques

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation Total : 39.5 t
étant:
3. Supérieure ou égale à 20 t, mais inférieure à 100 t

Installations de réfrigération ou compression fonctionnant à des Installations de compression :
pressionseffectives supérieures à 10° Pa, - compresseurair liquide de 30 KW L
2-Comprimant ou utilisant des fluides ininflammables et non |- compresseur Ingersoll (de secours) de 22 KW

2920-25 toxiques, la puissance absorbée étant: Installations de réfrigération : D
b- supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale à 500 KW - aéroréfrigérant pour les redresseurs de 4,4 KW,

- aéroréfrigérant pour les vis de décantation du zinc de

4,4 KW,

Total : 60,8 kW
Soude ou potasse caustique {fabrication industrielle, emploi ou Stockage de lessive de soude concentrée à 30,5 où 50%
stockage de lessives de)

16308 |8.. Emploi ou stockage de lessives de. 1 cuve de 4 n° NC
Le liquide renfermant plus de 20 % en poids d'hydroxyde de 1 cuve de 12 m°
sodium ou de potassium. Total : 16 m° Total : 30 t
La quantité totale susceptible d'être présente dansl'installation
étantinférieure à 100
Installation de combustion Chaudière au gaz naturel de 1,25 MW
A} Lorsquel'installation consomme exclusivement, seuls ou en

2910-À mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul Total : 1,25 MW NC domestique, du charbon, des fiouls lourds ou la biomasse, à
l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de la
nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la
fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de
combustion, des matières entrantes, si la puissance thermique
maximale de l'installation est inférieure à 2 MW   
 A (Autorisation) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé)

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sont situées sur les communes, parcelles etlieux-dits suivants:
 

Commune Parcelle
 

SAINT SAULVE   A1 247
 

  



Les installationscitéesà l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avecleurs références surle plan desituation del'établissement
annexé au présent arrêté.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dansles différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause,elles respectent par
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires etles réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effetsi l'installation n'a pas été mise en service dansun délai de trois ans ou n'a pas
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où non à une procédure
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique
d'éléments du dossierjustifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est
soumis à son approbation. Tousles frais engagés à cette occasion sont supportés parl'exploitant.

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle
demande d'autorisation ou déciaration.

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Dansle cas où l'établissement change d'exploitant, le successeurfait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit ta prise en
charge de l'exploitant.

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D’ACTIVITE

Encas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit placerle site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse
porteratteinte aux intérêts mentionnés l'article L.511-1 du code del'environnement et qu'il permette un usage futur déterminé
selon les dispositions desarticles R 512-75 à R 512-77 du code de l'environnement.

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif ou six mois avant la date d'expiration del'autorisation accordée pour des
installations autorisées avec une durée limitée, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être
accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un
mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dèsl'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures
comportent notamment:

1. l'évacuation oul'élimination des produits dangereux, et, pourles installations autres queles installations de stockage
de déchets,celle des déchets présents surle site ;

2. des interdictions ou limitations d'accès au site :
3. la suppression des risques d'incendie et d'explosion;
4. la surveïllance des effets del'installation sur son environnement.

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables.
Lesdroits destiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des
installations pour:

- limiter la consommation d'eau,etlimiter les émissions de polluants dansl'environnement:

  



- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées;
- prévenir en toutescirconstances,l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de
voisinage, la santé, ta salubrité publique,l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnementainsi que pour la

conservation dessites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pourl'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de
façon à permettre en toutes circonstancesle respect des dispositions du présentarrêté.

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches defiltre, produits de neutralisation, liquides
inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE

L'exploitant prend fes dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des
installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS

ARTICLE2.4.1.

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par tes prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à ta
connaissance du Préfet par l'exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

ARTICLE2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans tes meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par

l'exploitant à l'inspection des installations classées. ll précise notammentles circonstances et les causes de l'accident ou de

l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident-où ur
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'Inspection desinstallations classées.

CHAPITRE 2.6 HYGIENE ET SECURITE

ARTICLE 2.6.1.

L'exploitant doit se conformer à toutes les prescriptions législatives et réglementaires concernantl'hygiène et la sécurité des
travailieurs.

CHAPITRE 2.7 HORAIRES DE FONCTIONNEMENT

ARTICLE2.7.1.

Lesite fonctionne en continu.

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE
 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires dans la conception,l'exploitation et l'entretien des installations de manière
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs
caractéristiqueset la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique.

  



Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenués de manière à réduire à leur minimum les durées
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.
Lesinstallations de traitement d'efflients gazeux doiventêtre conçues, exploitées et entretenues de manière:

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité.

Si uneindisponibilité est susceptible de conduire à un dépasserhent des valeurslimites imposées,l'exploitant devra prendre les
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. L'inspection

desinstallations classées en sera informée.
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le
respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devront être tels que cet objectif soit
satisfait, sans pour cela diminuer leurefficacité ou leurfiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles
d'incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de
poussières et de matièresdiverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,

etc.), et convenablementnettoyées,

- Les véhicules sortant del'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière où de boue sur les voies de circulation.
Pourcela des dispositionstelles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation,

transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont

raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecterles dispositions du présent arrêté. Les équipements et
aménagements correspondants satisfont parailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours

de séchage,les dépoussiéreurs…).

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent
chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit.
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dansleurpartie
la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la
vitesse d'éjection est plus élevée quela vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage deseffluents rejetés dansles conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours

des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est
continue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des
règlesrelatives à l'hygiène et à la sécurité destravailleurs.
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après,
doivent être aménagés (plate-forme de mesure,orifices,fluides de fonctionnement, emplacementdes appareils, longueurdroite
pourla mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de poliuants à l'atmosphère.
En particulier, les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées.
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
Toutes les dispositions doivent égalementêtre prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de
l'inspection desinstallations classées.
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/oul'arrêt des installations ainsi queles causes de cesincidents
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.
La dilution desrejets atmosphériquesest interdite.  



ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES

1 1250 KW Electricité
2 Dissolution du zinc =
4 chaudière 1.25 MW Gaz naturel

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET

 

    
     

    

       

    30755 8

Conduit N° 2 15 0.4 1600 5
Conduit N° 4 15 0.4 = 5

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins} et

de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs).

Articie 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant

rapportés :

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascais) après déduction de la

vapeur d'eau (gaz secs) ;

   
  

    

      
    Conduit N° 1 15.6 0.95
 

  
  

 

Poussières

Acidité total ée en H
HF éenF
Crtotal
Cr Vi
Ni
CN
Alcalins, e

 

NH

ARTICLE 3.2.5. QUANTITES MAXIMALES REJETEES

Les quantités de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites suivantes:

Conduit N° 1 Conduit N° 2

Flux* kgfh Kg Tan gfh gi Kg/an

Poussières 1.23 29.5 9.9

particules 48 1152 387

Acidité total exprimée 0,8 19,2 6,5
en H
HF, exprimé en F 3,2 76,8 25,8

Cr total 4,6 38,4 12,9
Cr Vi 0,16 3,84 1,3
Ni 8 192 64,5
CN 1,6 38,4 12,9
Alcalins, exprimés en 16 384 129
OH
NOXx, exprimés en 320 7680 2580

SO: 160 3840 1290
NHs 48 1152 387

“Basé sur un temps de fonctionnement en continu pendant 336 jours, soit 8064 heures par an.

ARTICLE 3.2.6. EVALUATION DES EMISSIONS DIFFUSES

Une caractérisation des émissions diffuses au niveau de la ligne d'électrolyse est réalisée dans les trois mois qui suivent la
notification du présentarrêté. En fonction des résultats, le présent arrêté pourra faire l'objet de modifications de prescriptions

conformément à l'article R. 512-31 du code de l'environnement, sera réalisée, en tant que de besoin, une mise à jour de

l'évaluation des risques sanitaires.

ARTICÉE3.2.7. INSTALLATION DE COMBUSTION .

Lesinstallations de combustion sont construites, équipées et exploitées conformément aux dispositions du chapitre ÎV du titre !i

du livre !l de ia partie réglementaire du code de l'environnement susvisé.

    



 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES ‘

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

L'eau utilisée dans l'établissementprovient du réseau d’eau public de la ville de Saint Saulve.

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pasliés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont

 

limités aux quantités suivantes:Te Re
  

     4 :

Réseau public 1500 m* 0.2 m 4m _1

L'eau est utilisée pour les besoins :
- des sanitaires,
- du procédé.

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé auxsinistres et aux exercices de secours, et aux opérations
d'entretien où de maintien hors gel de ce réseau.

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les
réseaux d'adduction d'eau publique.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Toutrejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à
leurs dispositions estinterdit.
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il est interdit d'établir des
liaisons directes entre les réseaux de collecte deseffluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis parl'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après
chaque modification notable, et datés. Hs sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des

services d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre

dispositif permettant un isolement avecla distribution alimentaire, ..),

- les secteurs collectés et les réseaux associés,
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne où au

milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanchesetrésister dans le temps
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNESA L'ETABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

Articie 4,2.4.3. Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etfou à partir d'un poste de
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

 

  



CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.4. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguer tes différentes catégories d'effluents suivants :
- les eaux sanitaires,
- les eaux pluviales.

Les eaux de procédé sont entièrementrecyclées.
Les eaux pluviales issues du parc à ferrailles sont réinjectées dans le procédé.

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les réseaux de collecte deseffluents doivent séparer les eaux pluviales non polluées {et les autres eaux non polluées s'il y en
a) et les diverses catégories d'eaux polluées.
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gênerle bon fonctionnement des ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecterles valeurs seuils de rejets

fixées parle présent arrêté. ll est interdit d'abaissertes concentrations en substancespolluantes desrejets par simples dilutions

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne

märche desinstallations de traitement. -
Lesrejets directs ou indirects d'effluents dansla (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par
le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts
(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt desinstallations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnementdesinstallations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pourréduire la pollution émise
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).
Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) difficiles à confiner,
celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pourle voisinage (éloignement...).
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de traitement anaérobie,

l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les

bassins, canaux, stockage et traitement des boues, susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si
besoin ventilés.

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÎTEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de fa bonne marche desinstallations de traitement des eaux polluées sont
mesurés périodiquement et portés sur un registre sr
La conduite desinstallations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue.
Unregistre spécial est tenu sur lequel sont notésles incidents de fonctionnement des dispositifs de coilecte, de traitement, de
recyclage où de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédieret les résultats des mesures et contrôles de la qualité

des rejets auxquels il a été procédé. Ce registre, éventuellement informatisé, est tenu à la disposition de l'inspection des

installations classées.

ARTICLE4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présenteles caractéristiques
suivantes:

 

 

Point de rejet vers le milieu récepteur EAUX PLUVIALES
Coordonnées Lambert {l étendu X:180.868 Y:2615.775
Nature des effluents Eaux pluviales

Exutoire du rejet Milieu naturel
Traitement avantrejet Séparateurd'hydrocarbures
Milieu naturel récepteur Escaut    
 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENTET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Articie 436.1. Conception

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à :
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de
l'utiisation del'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci,
- ne pas gênerla navigation {le cas échéant).
Hs doivent, en outre, permettre une bonnediffusion des effluents dans le milieu récepteur.
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service del'Etat compétent.

  



Lesrejets doivent être compatibles avec les objectifs de qualité et la vocation piscicole du milieu récepteur, ainsi qu'avec les
dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux
lorsqu'il existe.

Article #.3.6.2. Aménagement

43.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure
(débit, température, concentration en polluant, ….).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutesles
dispositions doivent également étre prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection
desinstallations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de

prélèvement qui équipentles ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

4.3.6.2.2 Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de ta conduite à l'amont, qualité des parois,

régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et quel'effluent soit suffisamment homogène.

ARTICLE4.3.7. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES

Les eaux domestiques sonttraitées et évacuées conformément à l'arrêté du 6 mai 1996 susvisé.

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DE REFROIDISSEMENT

Les eaux de refroidissement doivent être intégralement recyclées.

ARTICLE 4.3.9. VALEURSLIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en
concentration ci-dessous définies :

MES 35
DCO 40
DBOS5 10

Azote global 14.6
PI total 0.6

H rbures totaux 1
Métaux totaux 5

 

{#} l'azote globaf représente la somme de l'azote mesurée par la méthode kjieldhal et de l’azote contenu dans les nitrites et les
nitrates

(2) métaux totaux = manganèse + cuivre + zinc +nickel + chrome + titane + fer + aluminium

La superficie destoitures, aires de stockage, voies decirculation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisables
est de 7890 m°.

TITRE 5 - DECHETS

CHAPITRE5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, etl'exploitation de ses installations
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

ARTICLE5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissementla séparation des déchets (dangereux ou non) de façonà faciliter leur
valorisation, leurtraitement où leur élimination dans desfilières spécifiques.

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES
DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leurtraitement ou leur élimination, doiventl'être dans
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution
des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pourtes populations avoisinanteset l'environnement.

l est interdit d'entreposer des déchets à l'intérieur de l'établissement sur une période anormalement longue au regard de ta

fréquence habituelle des enlèvements.

 
 



ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminerles déchets produits dans des conditions propres à garantirles intérêts visés l'article L511-
1 du code de l’environnement.

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINESA L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT

Toute élimination de déchets dansl'enceinte de l'établissementest interdite.

ARTICLE5.1.6. TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié versl'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à R 541-641 du code de
l'environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition de l'inspection des
installations classées.

CHAPITRE 5.2 DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT

ARTICLE 5.2.1. DISPOSITION GENERALE

Une procédure interneà l'établissement organisela collecte,le tri, le stockage temporaire, le conditionnement, le transport, et te
mode d'élimination des déchets.

ARTICLE 5.2.2. NATURE DES DÉCHETS PRODUITS

La liste des principaux déchets produits, leur référencement dans la nomenclature des déchets prévue parles articles R 541-7
à R 5414-11 du code de l'environnement, l'estimation de la quantité annuelle générée dans les conditions normales de
fonctionnement del'installation et le mode de traitement sont conformes au tableau ci-après, sous réserve desdispositions de

l'alinéa suivant.

Toute modification de la liste de ces déchets est préalablement portée à la connaissance de l'inspection des installations

classées, qui pourra conditionnercette modification au respect de prescriptions complémentaires pris dans les formes prévues

par l'articie R 5142-31 du code del'environnement.

 

   
 

 

 

 

  

  

 

 

 

  

yage, aloris:
convoyage, bâtiment
nettoyage parc

19.10.07  Pastiles boueuses solide Convoyage 400 T 130 T Bac extérieufvalorisation
ferrailles bâtiment

20.01.40 Ferrailles diverses et solide maintenance Ra 05 T Bac extérieunfValorisation
matériel usagé Non quantifié bâtiment

13.02.05" Huiles de vidanges liquide maintenance HT 00 | fort Malorisation
usées = rs

19.08.14 Boues (benne 1} solide Production, 20 T Benne SITA ICET de classe 2

maintenance,
lavage des

ferrailles
19.10.04 Autres poussières Solide broyage A5 T Benne SITA CET de classe 2

Issues du 100 T
dépoussiéreur (benne

1}
20.03.01 DIS en mélange bolide Ensemble des HOT Benne SITA CET de classe 2

benne2} activités de
l'entreprise

19.10.04  Poussières métalliques {solide broyage 60 T BT Bac extérieur alorisation
ssues du cyclone

13.05.02 [Boues du séparateur isolide Récupération eaux10 T BT idéshuileur Regroupement

d'hydrocarbures de ruissellement
arc ferrailles

20.03.04 Boues de fosse solide C ht es 5T Fosse Station d'épuration
septique on quantifié

11.01.89  Résidus de zinc solide Nettoyage 3T AT Sous hangar alorisation
aniveaux        

 

 
 

1. matières premières de toute petite taille, issues de l’emboutissage des tôles chez les fournisseurs de CED, mais également des petits morceaux de métal

résultantdu broyage des ferrailles, trop petits pour être correctementtraités dans les bains de dissolution.

2. il s’agit des pastilles qui partent quand même dans le bain de dissolution du zine, coincées entre les morceaux deferrailles de plus grandetaille.

ARTICLE 5.2.3. CARACTERISATION DES DECHETS

Les déchets produits, qu'ils soient dangereux, non dangereux ou inertes, font l'objet d'une caractérisation initiale et d’une
vérification périodique de conformité, établies selon les normes ou réglementation en vigueur. Les caractéristiques des déchets
doivent être conformes aux conditions d'acceptation dansla filière d'élimination envisagée.

La vérification de conformité est annuelle.  



Cette caractérisation et l'historique associée sont tenus à la disposition de l'Inspection des installations classées.

ARTICLE 5.2.4. ELIMINATION

Les déchets ne peuvent être éliminés ou recyclés que dans une installation classée autorisée ou déclaréeà ceteffet au titre de
la législation relative aux installations classées. II appartient à l'exploitant de s'en assurer et d'apporter la preuve d'une

élimination correcte, à la demande de l'inspection desinstallatiôns classées.

Dans ce cadre, il est en mesure de justifier le caractère ultime de ses déchets, au sens de l'article L541-1 du code de
l'environnement des déchets mis en décharge.

Toute incinération de déchets, de quelque nature qu'ils soient, à l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la
législation relative aux installations classées est interdite.

Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice de la réglementation pouvant s'appliquer à certains déchets,
précisée à l'article suivant.

ARTICLE5.2.5. DISPOSITIONS SPECIFIQUES A CERTAINS DECHETS

Les déchets d'emballage visés parles articles R 543-33 à R 543-74 du code de l'environnement sont valorisées par réemploi,
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou del'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du code del'environnement et à
l'arrêté du 28 janvier 1999 susvisés. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation

satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB

{polychlorobiphényles).

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-33 à R 543-74 du
code de l'environnement et de l'article R 543-13 du code de l'environnement.

ARTICLE 5.2.6. AUTOSURVEILLANCE

En complément des dispositions de l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé, l'exploitant tient un registre sur lequel seront reportées

les informations suivantes:
- codification selon la nomenclature des déchets prévue parles articles R 541-7 à R 541-11 du code de l'environnement;
- type et quantité de déchets produits ;
- opération ayant généré chaque déchet;
- nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets;
- date des différents enlèvements pour chaque type de déchets ;
-___nomet adresse des centres d'élimination ;
- nature dutraitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination.

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

Avantle 1% avril de l'année en cours, un bilan des déchets produits au cours de l’année précédente est transmis à l'inspection

des installations classées. ll reprend notamment :
- la désignation des déchets,
- le code selon la nomenclature précitée, ue
- les quantités produites en tonnes,
- l'origine des déchets,
- le nom destransporteurs,

- la dénomination de l'éliminateuret le cas échéant del'intermédiaire,
- le mode de traitementselonla codification susvisée,

Ce bilan est transmis dansles formes prévues parl'arrêté du 20 décembre 2005 susvisé.

 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS
 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage
ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions del'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dansl'environnement par les
installations relevant du livre V - titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règies techniques annexées à la circulaire du
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par lesinstallations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et
susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur(les engins de chantier
doivent répondre aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement).  



ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..} gênant pour le
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou
d'accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.4. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE

Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées

 

   
 

     
ri établi É a
Supérieur à 35 dB(A)etinférieur ou

égal à 45 dB(A) 64B{A) 44B(A)
Supérieur à 45 dB{A) 5A) 3 d@)
 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les
différentes périodes de la jouée, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite :

 
  

 

 70 dB(A) | 60 dB(A) 
 

CHAPITRE 6.3 MODALITES DE CONTROLES

ARTICLE6.3.1. CONTROLE PERIODIQUES DES NIVEAUX SONORESET DES EMERGENCES

{. L'exploitant fait réaliser, au moins tous les 3 ans et à ses frais, des mesures des niveaux d'émission sonore de son
établissement par un organisme qualifié, ainsi que des mesures d'émergence. Ces mesures se font, au minimum, aux

emplacements prévus à l'annexe 3.
H. Les points de mesures prescrits ci-dessus peuvent être modifiés, sous réserve del'accord de l'inspection des installations
classées.
Le protocole de mesures est soumis à l'avis de l'inspection desinstallations classées.

Les résultats etl'interprétation des mesures sont adressés à l'Inspection des installations classées, dans le mois suivant leur

réalisation.

ARTICLE 6.3.2. CONTROLES SPECIFIQUES

L'inspection des installations classées se réserve le droit de demander des contrôles ponctuels, voire Une surveillance

périodique, de la situation acoustique du site, par un organisme qualifié, dontl'identité lui est communiqué au plus tard un mois

avant la réalisation des contrôles. Lesfrais sont supportés par l'exploitant. Le

Les points de mesureset le protocole de mesures sontdéfinis et communiqués à l'Inspection des installations classées dans
les mêmes conditions que le contrôle périodique prévu à l'article précédent.

ARTICLE 6.3.3. EXPLOITATION DES RESULTATS

Sites campagnes de mesures prévues aux articles 6.3.1 et 6.3.2 révèlent des non-conformités aux valeurs limites définies au

chapitre 6.2 du présenttitre, l'exploitant est alors tenu de proposerà l'Inspection desinstallations classées, dansles trois mois
suivantla réalisation des mesures, des actions de limitation des nuisances à la source où desactions correctives, associées à
un échéancier de mise en œuvre.

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les
installations et pour en limiter les conséquences. I} organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées,
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.
1! met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts
éventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS

L'ETABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et

préparations dangereuses présentes danslesinstallations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article
R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substanceset préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant  



découler dé leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et

l'exploitation des installations en tient compte.
L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état
physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueurest

constamment tenu à jour.
Cetinventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERSINTERNESA L'ETABLISSEMENT

L'exploitantidentifie les zonesdel'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion
de parla présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal desinstallations, soit

de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieurde celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dansles plans de
secours s'ils existent.

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que tes engins des services d'incendie puissent évoluer
sans difficulté.
L'établissement est efficacementclôturé surla totalité de sa périphérie.

Article 7.344, Gardiennage et contrôle des accès

Toute personne étrangèreà l'établissement ne doit pas avoirlibre accès auxinstallations.
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes

présentes dansl'établissement.
Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à
effectuer.
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement

compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement surles lieux en cas de besoin y compris durant

les périodes de gardiennage.

âärticie 7,3.7.2. Accessibilité des secours

Une voie de 4 mètres de largeuret de 3 mètres 50 de hauteurlibre en permanence doit permettre la circulation des engins des
Services de Lutte contre l'incendie sur le demi-périmètre du bâtiment. Les voies en cul-de-sac disposeront d'une aire de

manœuvre permettant aux engins de faire demi-tour.
Le bâtiment est rendu accessible par une voie engin respectant les caractéristiques suivantes :

+ Largeurlibre hors stationnement: 3 mètres;
Force portante : 160 kN avec un maximum de 90 KN par essieu, ceux-ci étantdistants de 3,60 m minimum.

Résistance au poinçonnement : 80 N/cm? sur une surface maximale de 0,20 m°.
Rayonintérieur minimal : R = 11 mètres avec une surlargeur égale à 15/R si R < 50 mètres;
Hauteurlibre : 3,50 mètres;

+ Pente maximum:15%;
Les parties de voie permettant la mise en station des échelles aériennes respectent les caractéristiques techniques suivantes:

+ Longueur minimale : 10 mètres ;
+ Largeurlibre hors stationnement : 4 mètres;
+ Pente maximum :10%;

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à
la propagation d'un incendie.
Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités
del'installation, ou protégés en conséquence.
La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et protégés
vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion.
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES -— MISE À LA TERRE

Lesinstallations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le
matériel conforme aux normes européenneset françaises quilui sont applicables.
La mise à la terre est effectuée suivant ies règles del'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre.
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques
d'origine.
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.  



Une vérification del'ensemble del'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent
qui mentionnera très explicitementles défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des
éventuelles mesures correctives prises.

Article *.3.3.Y Zones à atmosphère explosible

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980; portant réglementation desinstallations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à
risques d’'explosion estporté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification desinstallations électriques.

Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté
ministériel précité.
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par desliaisons équipotentielles.

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression parla foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement

atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de

l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993.

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de feur nature ou de leur proximité avec des installations

dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences

dommageables pourle voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font
l'objet de procédureset instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations

dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en

particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité.
L'exploitation doit se faire sous ta surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et

ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans

l'installation.

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX

li est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des

risques d'incendie où d'explosion sauf pourles interventions ayantfait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.

ARTICLE7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL ee

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur ie site, y compris le personnel intérimaire,
reçoivent une formation surles risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, surla

mise en œuvre des moyens d'intervention.

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans lesinstallations ou à proximité des zones à risque inflammable,
explosibie et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notammentleur nature,les risques présentés,

les conditions de leur intégration au sein des installations où unités en exploitation et les dispositions de conduite et de
surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

CHAPITRE 7.5 FACTEUR ET ELEMENTS {IMPORTANTS DESTINES A LA
PREVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE 7.5.4. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de dangers,la liste des facteurs importants pour la sécurité. Il identifie à ce titre
les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans

toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle ….)

susceptible d’engendrer des conséquences graves pourl'hommeetl'environnement.
Cetteliste est tenue à la disposition de l'Inspection des installations classées et régulièrement mise à jour.

ARTICLE 7.5.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminentla sûreté de fonctionnement
des installations. Il met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement sûr.

L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages de

  



fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures automatiques ou manuelles appropriées à la

correction des dérives.

ARTICLE 7.5.3. FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SECURITE

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont d'efficacité et de fiabilité

éprouvées. Ces caractéristiques doiventêtre établies à l'origine del'instaliation, et maintenues dans le temps. Leur domaine de

fonctionnementfiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus del'exploitant.
Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiquesliées aux produits manipulés, à l'exploitation et à
l'environnement du système (choc, corrosion, ..).
Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est automatiquement

détectée. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive.
Ces dispositifs et, en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et de s'assurer

périodiquement, partest de leurefficacité.

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de

fonctionnement selon des procédures écrites.

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées.
En cas d'indisponibilité d’un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation est arrêtée et mise en
sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dontil justifie l'efficacité et la disponibilité.

ARTICLE 7.5.4. SYSTEMES D'ALARMEET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d'atarmer le personnel de
surveillance detout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour

le voisinage et l'environnement.
Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifiée et
faire l'objet de mesures compensatoires.

Les systèmes de mise en sécurité desinstallations sont à sécurité positive.
Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou rendues inopérantes par
action simple sur le système de conduite où les organes concourant à la mise en sécurité, sans procédure préalablement

définie.

ARTICLE7.5.5. DISPOSITIF DE CONDUITE

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de
toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation.
Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés

d'alarme.

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle.
Sans préjudice de la protection de personnes, les salles de contrôle des unités sont protégées contre les effets des accidents
survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des installations.

ARTICLE 7.5.6. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS

Les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement sont munies de
systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à

assurer.

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable permettant d'informer rapidement le personnel de tout incident et
prenant en compte, notamment, la nature etla localisation desinstallations, les conditions météorologiques, les points sensibles

de l'établissement et ceux de son environnement.
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à
maintenirleur efficacité dans le temps.

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés:
- des dispositifs d'atarme sonoreet visuelle destinés au personnel assurantla surveilfance de l'installation,

- une mise en sécurité de l'installation selon desdispositions spécifiées par l'exploitant.

La surveïlance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection.
Tout incident ayant entraîné le dépassement de l'un des seuil donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de
l'inspection desinstallations classées.
La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne déléguée à
cet effet, après examen détaillé desinstallations, et analyse dela défaillance ayant provoqué l'alarme.
Enplus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de fonctionnement et
accessibles en toute circonstance.

ARTICLE 7.5.7. ALIMENTATION ELECTRIQUE

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de

sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale.
Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre
n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation.

ARTICLE 7.5.8. UTILITES DESTINEES A L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner

  

 

 
 
  



dansleur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence
des installations.

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciserles vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquementde l'étanchéité des
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent
quele justifieront les conditions d'exploitation.
Les vérifications,les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la
disposition de l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES

Lesfûts, réservoirs et autres emballages,les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 8001
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dontle volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250litres, la capacité de rétention est au moins égale
à:

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale desfûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale desfûts,
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et
peut être contrôlée à tout moment. ll en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en
permanence.
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations

avoisinantes etl'environnement.
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux
météoriques.

ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS

L'étanchéité du (ou des) réservair(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. LL
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite
dangereuse.

ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des praduits incompatibles ne sont pas associés à une mêmerétention.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement,
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides
inflammables dansle respect des dispositions du présent arrêté.
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence.A ceteffet, l'évacuation des
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations

dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement

normal.

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS- CHARGEMENTS- DECHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pourle stationnement en sécurité des véhicules de transport de
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts….).
Lestockage etla manipulation de produits dangereux au polluants, solides ouliquides (ou tiquéfiés) sonteffectués sur des aires
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur
débordement en cours de remplissage.  



ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairementla filière déchets la

plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions

conformes au présent arrêté.

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci

conformément à l'analyse desrisques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités.

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès del'inspection desinstallations classées,del'exécution de ces dispositions. Il doit fixer

les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et del'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.7.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE

L'établissement doit disposer de ses propres moyens delutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum

les moyens définis ci-après :
- une réserve d'eau constituée au minimum de 120 m°,
- un réseaufixe d'eau incendie protégé contre le gel composé de bouche ou de poteau incendie conforme à la norme

NFS 61 211 ou NFS 61 213 d'un débit minimum de 60 m‘/h pendant deux heures,

- des extincteurs en nombreet en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dansl'établissement

et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des

produits et déchets ; L'implantation des appareils incendie et leur signalisation sont réalisés selon les prescriptions de

la norme NFS 62 200 et 62 220 et à une distance maximale de 100 mètres,
- un système d'alarme sonore,
- le matériel et la zone d'électralyse sont protégés par une installation automatique d'inertage à l'azote,

- les zones à risques d'explosion ou d'incendie sont protégés par des détecteurs automatiques avec report d'alarme

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, de ressources

en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. li utilise en outre deux sources d'énergie distinctes,

secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie.

ARTICLE 7.7.4. ISOLEMENT INTERIEUR

Les locaux à risque ci-dessoussont isolés au moyen de parois coupe-feu de 2 heures et bloc-porte coupe-feu de degré 1 heure:

>  Chaufferie
> Stockage d'hydroxyde de sodium
>  Redresseurs ns
> Tableau Général Basse Tension (TGBT)
> Entretien

ARTICLE7.7.5. DESENFUMAGE

Un désenfumage est assuré au niveau de la ligne de production à raison du 1/100 de la surface au sol ainsi qu'une ventilation

efficace des locaux classés à risque. En cas de désenfumage mécanique,le débit sera calculé sur ta base de 1 m°/sec par 100 m£.

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies,

intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.
Ces consignes indiquent notamment :

-  Finterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes surl'environnement,

la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité del'installation (électricité, réseaux de fluides),

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec ies numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services

d'incendie et de secours,
- la procédure permettant, en cas de futte contre un incendie, d'isolerle site afin de prévenir tout transfert de pollution

vers le milieu récepteur.  



ARTICLE 7.7.7. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des

secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces

consignes.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés surle site et au

maniement des moyens d'intervention.
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en

cas d'appel.

ARTICLE 7.7.8. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS

Article 7.7.8,*, Dossier de lutte contre la pollution des eaux

L'exploitant constitue à ce titre un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de

déterminerles mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune,la flore, les ouvrages exposés

à cette pollution, en particulier :

- la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison deleurs caractéristiques et des quantités mises en oeuvre

peuvent porteratteinte à l'environnement lors d'un rejet direct,

- leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel,
- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des

conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux,

- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre,
= les moyens curatifs pouvant être utilisés pourtraiter les personnes,la faune ou la flore exposéesà cette pollution,

- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses.

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des

techniques.

Article 7.7.E.?. Bassin de confinement et bassin d'orage

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y

compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés

et d'une capacité minimum de 249 m° avant rejet vers le milieu naturel.

Les eaux pluviales polluées et collectées sont éliminées verslesfilières de traitement des déchets appropriées. En l'absence de

poliution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le

présent arrêté.

Le premierflot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage destoitures, sols, aires de stockage, est collecté

dans un bassin de confinement d'une capacité minimum de 223 m°.
ls sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande

nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance.

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES

INSTALLATIONS DE L’'ETABLISSEMENT

  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE SURFACE

ARTICLE 8.1.1. CONSOMMATION SPECIFIQUE D'EAU

1. Les systèmesderinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d'eau spécifique, rapportée

au mètre carré dela surfacetraitée, dite « consommation spécifique », la plus faible possible.
Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique :

les eaux de rinçage ;

les vidanges de cuves de rinçage ;

les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique des effluents ;

les vidanges des cuves de traitement;

les eaux de lavage des sols ;
+ les effluents des stations de traitement deseffluents atmosphériques.

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique :

+ les eaux de refroidissement;
+ les eaux pluviales ;
+ les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé.

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à l'entraînement du bain. La surface

traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en fonction des consommations électriques, des quantités de métaux

utilisés, de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation spécifique

est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage.

1 y a une fonction de rinçage chaquefois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir un rinçage (quel que soit le

nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage).

.
…
.
.

IL La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder8 litres par mètre carré de surfacetraitée et par fonction de rinçage.

Pourles opérations de décapage, cette consommation spécifique n'excédera pas 2 litres par mètre carré de surface traitée et

par fonction de rinçage.  



L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période représentative de son
activité. Il tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le mode de calcul de cette consommation
spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul.

CHAPITRE 8.2 INSTALLATION DE COMPRESSION
ARTICLE 8.2.1. ’
Les prescriptions de l'arrêté type — rubrique n° 361 susvisé sont remplacées par les prescriptions du présent arrêté.

CHAPITRE 8.3 EMPLOI ET STOCKAGE DE SUBSTANCES TRES TOXIQUES POUR

LES ORGANISMES AQUAUTIQUES
ARTICLE 8.3.1.
Les prescriptions del'arrêté du 23 décembre 1998relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour
la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1172 : Dangereux pour l'environnement, À - Très

toxiques pour les organismes aquatiques (stockage et emploi de substances) sont remplacées parles prescriptions du présent
arrêté.

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets surl'environnement, l'exploitant définit et met en

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto

surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature etla fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de

ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations

classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de

fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de

transmission des données d'auto surveillance.

ARTICLE 9.1.2. CONTROLES ET ANALYSES, CONTROLES INOPINES
indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut

demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et

analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de
niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les
frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la chargede l'exploitant.

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO
SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES

âräcis 8.2,1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques
9.2.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses
Les émissions canalisées , pour les paramètresvisés à l'article 3.2.4 du présentarrêté et les émissions diffuses sont mesurées
à une fréquence minimale annueile.

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU
Lesinstallations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur.
Ce dispositif est relevé hebdomadairement.
Les résultats sont portés sur un registre. Ce registre, éventuellementinformatisé, doit être tenu à la disposition de l'inspection
des installations Classées.

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX

Article 8.2,3,1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets
Les paramètres visés à l'article 4.3.9 du présent arrêté concernant les eaux pluviales sont mesurés au minimum à une
fréquence semestrielle.

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS
ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 1! prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs
réglementaires relatives aux émissions de sesinstallations ou de leurs effets sur l’environnement.
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par
rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l’article R 512-8 11 1° du code de l'environnement, soit
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction  

 



complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la

compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE

Sans préjudice des dispositions de l'article R 519-698 du coûe de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque

période calendaire un rapport de synthèserelatif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapitre 92 et réalisées

au cours du mois précédent. Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en

particulier cause et ampleur des écarts), les incertitudes sur les résultats, des modifications éventuelles du programme d'auto

surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues avecl'indication de délais de mise en oeuvre {sur l'outil de

production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que deleur efficacité et le rappel des valeurslimites d'émission.

IE est tenu à la disposition permanente del'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.

Le rapport relatif aux résultats du mois N est transmis à l'inspection des Installations Classées avant la fin du mois N+t et pour

le mois suivantles résultats d'analyses pourles mesures annuelles.

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS

Les justificatifs évoqués à l'articie 5.2.6. doivent être conservés 10 ans.

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES

Lesrésultats des mesures réalisées en application du chapitre 6.3 sont transmis à l'Inspection des Installations Classées dans

le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.

ARTICLE 9.3.5. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET
ACCIDENTELS}

L'exploitantréalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512-45 du code de l'environnement. Le

bilan est à fournir à la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation.

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact,

contient notamment :

- une évaluation des principaux effets actuels surles intérêts mentionnésà l'article LS11-1 du CE;

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par

rapport aux meilleures techniques disponibles;

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée;

- l'évolution desflux des principaux polluants au cours de la période décennale passée:

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ;

- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts

mentionnésà l'article L511-1 du CE ;
- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pasles installations qui ont rempli

cette condition dans leur demande d'autorisation) ;

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les installations qui

ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation).

TITRE 10 DECLARATION DE CONFORMITE Le.
 

ARTICLE 10.1.1. DECLARATION DE CONFORMITE

L'exploitant adressera au Préfet, dans les six mois suivantla notification du présent arrêté, une déclaration écrite dressant un

bilan,la vérification du respect du présent arrêté et de l'adéquation des prescriptions aux conditions réelles de fonctionnement.

TITRE 11 MESURES ADMINISTRATIVES

ARTICLE 11.1.1. DELAIS ET VOIE DE RECOURS

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de LILLE. Le délai de recours est de deux mois

pourl'exploitant, de 4 ans pour lestièrs. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.

  



ARTICLE 11.1.2. NOTIFICATION

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le sous-préfet de
VALENCIENNES sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et

dont copie sera adressée à :

- Messieurs les maires de SAINT-SAULVE, ANZIN, BRUAY-SUR-L'ESCAUT, ESCAUTPONT,
ONNAING, VALENCIENNES,,

- Monsieurle directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement,

- Messieurs les chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou concernés par

une ou plusieurs dispositions de l'arrêté,

- Monsieur le commissaire-enquêteur.

En vue de l'information destiers :

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de SAINT-SAULVE et pourra y être

consulté ; un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquellesles installations

sont soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de

laccomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire.

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins

du bénéficiaire de l'autorisation.

- Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux

ou régionaux diffusés dans tout le département.

. 2009
FAIT à LILLE, le 10 FE .

Le préfet,

Pourle préfet et par délégation,

Le sous-préfet, secrétaire générdl adjoint de la préfecture du Nord,

EDEREN

 

 PJ: 3 annexes a

- Annexe 1 : plan des installations classées présentes sur le site

- Annexe 2 : emplacement des points de rejets aqueux

- Annexe 3 : Emplacement des points de mesure de bruit  




